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Poursuivre une démarche initiée en 2022 :

- 30 nov. 2023 : formation

- 14 déc. 2023 : nouveaux dirigeants 

Dresser un panorama :

- Introduction, définitions, focus fonctions, outils fédéraux, 

- Certifications, aides, financements

- Focus organismes

- Enseignement bénévole & professionnel, formation des moniteurs

Recueillir des besoins, disposer d’un document évolutif disponible en ligne

Soirée d’info : formation des bénévoles, encadrement

Objectifs
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Avant la question de la formation, un questionnement propre à chaque structure semble pertinent 
autour de l’aspect humain du bénévolat et ses problématiques : 

- Comprendre le pourquoi de son engagement (ce qu’il vient chercher)

- Quelle est sa place, son niveau de responsabilité dans la structure

- Enfin : manager et former

« Dans l'esprit associatif et collaboratif, la première source de la formation des 
bénévoles peut être l'association elle-même : organiser en interne des stages 
de formation avec vos propres bénévoles et salariés, qui disposent souvent 
d'une expertise pointue, voire en bénéficiant du concours de tiers* »

*Extrait de l’article : la formation des bénévoles, Associathèque

Introduction
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https://www.associatheque.fr/fr/association-et-benevoles/formation-des-benevoles.html
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- Diplôme : d'Etat (ex : BEES voile, BPJEPS AN…), ou fédéraux (ex : Moniteur FFVoile). 

- Qualification : certification pouvant être soumise à validation périodique (ex : formateur national 
FFVoile, entraineur FFVoile, comité de course…)

- Fonction : Désignation d’un(e) licencié par le/la président(e) ou son mandataire pour exercer une 
fonction d’encadrement, de surveillance ou
d’organisation d’activités spécifiées (ex : animateur 
de club, RTQ, aide monitrice, accompagnateur 
handivoile…). Validité annuelle, tacite reconduction, 
max. 3 ans, retirable. Décision écrite recommandée.

Définitions 1

Soirée d’info : formation des bénévoles, encadrement

- Habilitations : délivrée par la FFVoile à un(e) 
licencié(e), une structure affiliée, un comité 
départemental, territorial ou une ligue (ex : 
évaluateur N. 4 et 5 FFVoile…). Validation périodique.

Espace licencié / Qualifications 

1. Source FFVoile

https://www.ffvoile.fr/ffv/Web/EspaceLicencie/Qualifications.aspx
https://umbraco.ffvoile.fr/espace-formation/
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Diplômes, qualifications, habilitations, fonctions et autres formations de la FFVoile

Tableaux récapitulatifs :

Annexe 1, Annexe 3

Attention aux versions !

Le/La président(e) ou son 
mandataire peut attribuer 
au total 9 fonctions dans 
des domaines divers 
(enseignement, 
encadrement spécifique, 
sécurité, arbitrage, …)  
permettant de valoriser 
l’implication bénévole.

Définitions
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https://formation.ffvoile.fr/media/yvfl4mfc/annexe1_rdd_tableau_certifications_v16.pdf
https://formation.ffvoile.fr/media/hdcmwssb/annexe3_rdd_tableau_formations_autres_ffv_v13.pdf
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- Rôle : anime bénévolement 2 un groupe d’adhérents licenciés autonomes 3, à terre ou sur l’eau. 
Aide, organise et sécurise (applique le DSI). L’animateur(trice) peut utiliser une embarcation à 
moteur. Il n’a pas vocation à enseigner (code du sport : A-322-67).

- Conditions : licence « club » FFVoile, 18 ans minimum. Recommandations : 
attestation natation, niveau 4 FFVoile, attestation premiers secours.

- Délivrance : le/la président(e) désigne la/le licencié(e) qu’il ou elle estime 
compétent(e) pour exercer la fonction d’animateur de club.

- Cadre : sous la responsabilité du président de club

1. Extraits de la Fiche référentielle descriptive :

2, L'encadrement bénévole des établissements dépendant d'une fédération en application de l'article R. 131-3 est 
titulaire d'une qualification définie par cet organisme pour l'activité concernée.

3. Un pratiquant est considéré autonome lorsqu’il peut naviguer seul en surpuissance dans un espace surveillé 
(niveau 3 FFVoile)

Focus fonction : animateur de club 1
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https://formation.ffvoile.fr/media/4cpi3ofc/fiche_animateur_de_club_v11.pdf
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- Rôle :  sous la responsabilité de l’encadrant de l’activité, accueillir et aider à la mise en œuvre de 
l’activité (identifie les éventuelles précautions à prendre, présente et fait visiter la structure, aide les 
pratiquants à s’équiper, aide à l’embarquement et au débarquement, participe à l’adaptation du 
matériel…)

- Conditions : licence « club / pratiquant » FFVoile, 14 ans minimum, avoir suivi 
la formation accompagnateur(trice) handivoile 1

- Délivrance : le/la président(e) est tenu d’évaluer si la personne à qui ils 
souhaitent attribuer cette fonction a bien suivi la formation d’AHV et dispose 
des compétences et de l’expérience requises

1. Extraits de la Fiche référentielle descriptive

2, Formation proposée par la ligue de voile AURA, ou organisée selon le cahier des charges fédéral par un titulaire 
de la qualification Educateur Handivoile, 

Focus fonction : accompagnateur handivoile 1
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https://formation.ffvoile.fr/media/4wdb2xzr/fiche_accompagnateur_handivoile_ffvoile_v10.pdf
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Portail formation et outils FFVoile / Ligue

- Enseignement Wingfoil, couts de revient, FREG, RCV…

- Sécurité : outil de mesure d’efficacité du DSI, guide bonne conduite Wingfoil, préconisations aux 
utilisateurs de bateaux d’encadrement…

- Prévention des violences (espace en ligne), honorabilité (professionnels et bénévoles) via l’espace 
licencié FFVoile

- Suivi socio-professionnel sportifs de haut niveau

- Webinaires (assurances fédérales, mécénat, diagnostic financier…)

- Responsabilité & assurances fédérales (Ligue/FFV-C. Fièvre, 2022), Responsabilité juridique
(FFVoile, 2003)

- CTAV, CDV 74

Outils fédéraux

Soirée d’info : formation des bénévoles, encadrement

https://umbraco.ffvoile.fr/espace-formation/
https://www.voile-auvergne-rhone-alpes.fr/me-former/
https://formation.ffvoile.fr/media/mpnffsc5/brochure_dsi.pdf
https://formation.ffvoile.fr/media/x2mkpjse/plaquette-wingfoil_2022.pdf
https://formation.ffvoile.fr/media/mocdadpd/preconisation-formation-des-utilisateurs-de-bateau-dencadrement_v5.pdf
https://claco-ffv.univ-lyon1.fr/workspaces/1987/open/tool/home#/tab/-1
https://claco-ffv.univ-lyon1.fr/resource/open/file/100807
https://hn.ffvoile.fr/recrutement-national/suivi-socio-professionnel-des-athletes/
https://claco-ffv.univ-lyon1.fr/workspaces/49/open/tool/home#/tab/6583
https://doc.voile-auvergne-rhone-alpes.fr/wp-content/uploads/2022/12/Intervention-responsabilite-assurances-15_12_2022.pdf
http://www.ffvoile.fr/ffv/public/fond_doc/aff_gen/responsabilites_clubs.pdf
https://ctauvoile.wixsite.com/website/formations
https://www.cdv74.com/category/formation/
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Validation des Acquis de l’Expérience (VAE) pour obtenir un diplôme ou une qualification de la FFVoile.

- VAE CQP IV closes depuis le 1er nov. 2023 (abrogation du diplôme actuel avant nouveau cursus)

- Equivalences possibles vers : diplômes d’état (DEJEPS…), qualifications fédérales (moniteur FFVoile, 
entraineur…), équivalences PSC1, permis bateau étranger

Autres contacts VAE : Délégué départemental à la vie associative (DDVA), Dispositif Académique de 
Validation des acquis (DAVA), également : guide du CROS, focus Associatheque

Certificat de Formation à la Gestion Associative (CFGA)

Formation sur la gestion d’une association : 30h de théorie + stage pratique de 20 jours. 
Reconnaissance d’un parcours de formation (pas un diplôme). Utile pour les bénévoles nouvellement 
élus.

Certifications, aides, financements

https://formation.ffvoile.fr/devenir-un-professionnel-du-nautisme/vae-equivalences/
https://formation.ffvoile.fr/jury-cqp-mf-ent/
https://lannuaire.service-public.fr/navigation/ddva
https://vae.education.gouv.fr/trouver-mon-interlocuteur/
https://crosauvergnerhonealpes.fr/wp-content/uploads/2020/10/Les_etapes_VAE_20200710.pdf
https://www.ac-lyon.fr/le-certificat-de-formation-a-la-gestion-associative-cfga-123112
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Compte Personnel d’Activité (CPA)

Présentation - Mon compte formation

Le Compte Personnel d’Activité (CPA), dès 16 ans, réunit :

- Compte personnel de formation (CPF) : pour les salariés, sur des formations inscrites au 
Répertoire National des Certifications Professionnelles (RNCP). France compétences.

Certifications, aides, financements
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- Compte Professionnel de Prévention 
(C2P) : selon l’exposition d’un salarié à 
des facteurs de risques.

- Compte d’Engagement Citoyen (CEC) : 
bénévole CA/bureau ou participant à 
l'encadrement d'autres bénévoles 
(200h mini/an = 240€, max 720€ ).     
Le compte bénévole

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34029
https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive/html/#/
https://www.francecompetences.fr/
https://lecomptebenevole.associations.gouv.fr/login
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Droits d’absence ou de congés

Aux salariés leur permettant d’exercer leurs activités bénévoles : congé engagement (élus, encadrants 
de bénévoles), congé de représentation, autre source

Réorientation professionnelle

Projet de Transition Professionnel (ex CIF) : suivre une formation pour se préparer à l’exercice de 
responsabilités associatives bénévoles.

Plan de formation des entreprises

Défini dans le cadre de la politique de gestion du personnel de l’entreprise. 

Fonds pour le développement de la vie associative (FDVA)

Deux volets distincts : formation des bénévoles (hors associations sportives) champ de l’ANS depuis 
2017, fonctionnement-innovation » (y compris associations sportives) : dynamisme de la vie locale, 
consolidation de la vie associative locale, participation citoyenne, associations non-employeuses ou 
faiblement employeuses (2 ETP)… A l’exclusion des associations défendant essentiellement les intérêts 
communs d’un public adhérent ou de ses seuls membres.

Certifications, aides, financements
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34105
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2335
https://www.defendrelesfamilles.fr/ressources/le-conge-de-representation/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F14018
https://www.ac-lyon.fr/fonds-pour-le-developpement-de-la-vie-associative-fdva-2024-formation-des-benevoles-123595
https://www.ac-lyon.fr/fonds-pour-le-developpement-de-la-vie-associative-fdva-2024-fonctionnement-et-innovation-123598
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Agence Nationale du Sport (ANS)

Parmi les premiers objectifs de la campagne Projet Sportif Fédéral (PSF) FFVoile de l’ANS « accueil 
des publics adultes avec en particulier des actions permettant de les faire venir/revenir au sport et de 
se consacrer aux actions de bénévolat ». (extrait de la note de cadrage PSF FFVoile 2023). Prochaine 
campagne : février/mars 2024, durée 1 mois).

Ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques (MSJOP)

Guide des aides

Comité Paralympique et Sportif Français (CPSF)

Guide des aides

Certifications, aides, financements
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https://www.agencedusport.fr/notes-de-cadrage-psf-2023
https://www.ffvoile.fr/ffv/web/ffvoile/documents/Note_de_cadrage_Campagne_PSF_FFVoile2023.pdf
https://guides.prnsi.creps-pdl.fr/sport-inclusion-sociale/recherchez-aides/
https://financements.france-paralympique.fr/recherche/
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Délégation Régionale Académique à la Jeunesse, à l‘Engagement et aux Sports (DRAJES)

Parmi les services proposés : webinaires emploi . Les 3ème jeudi du mois : 10 dates, 5 thèmes

Focus organisme : la DRAJES
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https://www.ac-lyon.fr/webinaires-mon-emploi-sport-127656
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Comité Régional Olympique et Sportif (CROS) 

Focus organisme : le CROS
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Le CROS Auvergne-Rhône-
Alpes, a pour mission première 
d’accompagner les bénévoles 
dans la totalité de leurs tâches. 
En 2021, l’organisme de 
formation du CROS devient 
Sport Propulse Formation.

Parmi les services proposés : 
catalogue de formations

https://crosauvergnerhonealpes.fr/
https://crosauvergnerhonealpes.fr/wp-content/uploads/2023/07/2024_catalogue_web.pdf
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Conseil Social du Mouvement Sportif (COSMOS)

Organisation patronale dont l'objet premier est de représenter les employeurs du sport, qu’ils soient 
issus du secteur associatif, commercial ou du sport professionnel. En partenariat avec la FFVoile pour 
une adhésion à tarif réduit (50€ jusqu’à 7 ETP).

Focus : le COSMOS
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Parmi les services proposés : 
catalogue de formation

https://www.cosmos-sports.fr/
https://clubs.ffvoile.fr/actualites/?guid=14065&name=en-2023-rejoignez-le-cosmos-a-un-tarif-preferentiel
https://www.cosmos-sports.fr/sites/cosmos/files/documents/2022-11/cosmos-catalogue-formations-2023_VD.pdf
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L’AFDAS : opérateur de Compétences (OPCO) de la branche sport

Les CDOS : Comité Départemental Olympique et Sportif

Le compte asso : gestion des activités de bénévolat, demandes de subventions, tutoriels…

Les CRIB : centres de ressources et d’information des bénévoles

Associations.gouv.fr : portail du ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et des sports chargé 
de la vie associative. Articles, guide juridique et fiscal, cartographie des centres de ressources, guide 
du bénévolat

France bénévolat : aider les bénévoles à entrer en contact avec des organisations à but non lucratif, 
former au recrutement, à l'intégration, à la gestion et la rétention des volontaires. Faire reconnaître 
l'action bénévole grâce au Passeport Bénévole® 

Le Mouvement associatif site national – site régional : représente 700 000 associations en France 
(sport, culture, jeunesse, éducation populaire…). Favoriser le développement d’une politique de vie 
associative et pour tendre vers une société plus juste, plus durable et plus humaine. Inclusiscore

Associathèque : porté par le Crédit Mutuel, complet et argumenté par des experts : guides pratiques, 
dossiers thématiques, actualités, newsletter, boite à outils… Services + réservés aux client 
Crédit Mutuel.

Organismes (suite)
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https://www.afdas.com/
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://www.associations.gouv.fr/les-centres-de-ressources-et-d-information-des-benevoles-crib.html
https://www.associations.gouv.fr/
https://www.associations.gouv.fr/centres-de-ressources.html
https://www.associations.gouv.fr/IMG/pdf/guide_benevolat_2015.pdf
https://www.francebenevolat.org/
https://www.francebenevolat.org/sites/default/files/uploads/media/Dossier-presse-Passeport-Benevole.pdf
https://lemouvementassociatif.org/
https://lemouvementassociatif-aura.org/
https://www.inclusiscore.org/
https://www.associatheque.fr/fr/index.html
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1. Limitation à 60MN pour le Moniteur FFVoile « croisière ». Sans limitation de distance pour le Moniteur croisière hauturière FFVoile).

DSI

Adhérents licenciés

Moniteur 
FFVoile

RTQ

Président
- Enseignement ≠ animation

- L’activité entre dans le cadre 
du DSI (A322-70).

- Public : adhérents licenciés

- Le Moniteur FFVoile 1 exerce 
bénévolement, sous la 
responsabilité du RTQ (ou 
sous sa propre responsabilité 
si il est nommé RTQ)

- Le RTQ désigné (A322-67) 
est bénévole

Enseignement bénévole

Soirée d’info : formation des bénévoles, encadrement

https://formation.ffvoile.fr/media/3hqnkvqu/fiche_moniteur_croisie-re_hauturie-re_v10.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018760998
https://formation.ffvoile.fr/media/fdhneluy/fiche_moniteur_ffvoile_v10.pdf
https://formation.ffvoile.fr/media/hdbjuh4e/fiche_rtq_v11.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018761004/
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Enseignement professionnel

1. Le CQP IV n’autorise aucune activité professionnelle indépendante ou non supervisée par un titulaire d’une certification professionnelle des 
activités physiques ou sportives de niveau IV ou supérieur voile ou assortie d’un CQP IV.

RTQ

DSI

Tous publics
y compris scolaire 

et PSH

CQP 
Initiateur 

Voile
+ C. pro.

BEES, 
BPJEPS 
+ C. Pro.

Président
- L’activité entre dans le cadre du 

DSI (A322-70)

- Public : tous

- Lorsqu’un CQP IV exerce contre 
rémunération, il est 
obligatoirement sous 
supervision 1

- Le RTQ salarié désigné (A322-
67) possède un diplôme de 
niveau 4 ou supérieur

- Les intervenants salariés 
(stagiaires compris) sont titulaire 
d’une carte professionnelle. 
Vérification sur : EAPS Public
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018760998
https://formation.ffvoile.fr/media/hdbjuh4e/fiche_rtq_v11.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018761004/
https://www.score-avocats.com/actualites-en-droit-public/la-carte-professionnelle-deducateur-sportif
https://eapspublic.sports.gouv.fr/CarteProRecherche/RechercherEducateurCartePro
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Formation des moniteurs
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Merci de votre attention !

Pour toute question, contacter :

Formation des professionnels (niv.4, CQP IV, BPJEPS) :

Jérôme PETER :  jerome.peter@voile-auvergne-rhone-alpes.fr (06 30 84 89 27)

Formation des bénévoles :

Jérôme PRUVOT : jerome.pruvot@voile-auvergne-rhone-alpes.fr (07 60 33 96 12)
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mailto:jerome.peter@voile-auvergne-rhone-alpes.fr
mailto:jerome.pruvot@voile-auvergne-rhone-alpes.fr

